
Les aides financières 

 

L'Aide pour la Perte d'Autonomie (APA) :accordée au personnes de plus 

60 ans dépendantes au regard de la grille nationale AGGIR (GIR 1 à 4), elle 

n'est pas soumise au recours sur succession.  

L'Aide personnalisée au logement (APL) :versée par la Caisse 

d'Allocations familiales (CAF) ou la Mutualité Sociale Agricole (MSA), elle a 

pour objet d'aider les personnes à compléter, en fonction de leurs 

ressources, le montant d'un loyer ou d'un prêt, sous réserve de conditions de 

logement réglementées.  

Assurance dépendance : Assurance individuelle, privée, payante, 

volontairement contractée auprès d'un assureur ou d'une mutuelle. En 

fonction des conditions prévues au contrat, l'assuré cesse le paiement de ses 

primes et perçoit une rente destinée à participer à la couverture des frais 

induits par la dépendance.  

Allègement fiscal : Les dépenses liées à la dépendance des personnes qui 

résident, en raison de leur état de santé, dans un établissement accueillant 

des personnes âgées dépendantes ouvrent droit à une réduction d'impôt. La 

base de la réduction d'impôt sur le revenu est étendue aux frais 

d'hébergement proprement dits à condition que ces frais s'ajoutent à des 

dépenses liées à la dépendance. 

Le plafond des dépenses éligibles à la réduction d'impôt sur le revenu est de 

10.000 €/an. 

La réduction d'impôt est, en général, égale à 25% des dépenses supportées 

retenues dans la limite annuelle de 3 000 € par personne hébergée.  

L'aide sociale :  Il peut y avoir une prise en charge au titre de l'aide sociale 

si les ressources de la personne âgée sont insuffisantes et si les obligés 

alimentaires ne peuvent contribuer au paiement intégral du prix de journée. 

Les sommes versées à ce titre par le Conseil Général font l'objet d'un retour 

sur succession. L'aide sociale n'est disponible que dans les établissements 

ayant fait l'objet d'une habilitation à l'aide sociale par le Conseil Général (en 

Gironde les établissements publics ou associatifs). Dans les EHPAD non 



habilités à l'aide sociale, celle-ci peut-être obtenue après 3 ans 

d'hébergement 

 


